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Contribution á I’étude écologique des dunes mobiles.
I. Les éléments phytosociologiques

Giséle Lamoureux1 et Miroslav M. Grandtner

‘Adresse actuelle: 9260, 12e Avenue, Montréal, Qué
bec, Canada H1Z 3J8.

Departement d’écologie el de pédcdogie. Faculté de foresterie el de géodésie, Université Laval ¡Qué.). Canada
Ref u le 4 mai 1976

Lamoureux. G.. et M. M. Grandtner. 1977. Contribution á l’étude écologique des dunes
mobiles. I. Leséléments phytosociologiques. Can. J. Bot. 55: 158-171.

Utilisant un échantillonnage á la fois systématique et stratifié, les auteurs ont étudié l'organisa-
tion phytosociologique d’un systéme de junes mobiles aux Iies-de-ia-Madeleine, long de 10 km et
large de 150 m. lis y ont reconnu une toposéquence marquée á partir de la cote vers l'intérieur,
composée de neuf éléments phytosociologiques, disposés, la plupart du temps, en zones paral
leles. Dans ce texte ils étudient la stratification vertícale aérienne et souterraine, la composition
floristique et la distribution écologique de ces éléments.

Lamoureux, G., and M. M. Grandtner. 1977. Contribution a l'étude écologique des dunes
mobiles. I. Leséléments phytosociologiques. Can. J. Bot. 55: 158-171.

Using systematical as well as stratified sampling, the authors discussed the phytosociological
organization of a 10-km-long by 150-m-wide system of mobile dunes in the Magdalen Islands.
They recognized a marked toposequence from the shoreline toward the interior, including nine
phytosociological elements, for the most part found in parallel zones. In this paper, they discuss
the aerial and underground vertical stratification, the plant composition, and the ecological
distribution of those elements.

Introduction
La plage et les dunes littorales ont de tout

temps attiré les touristes et les vacanciers mais
aussi les scientifiques. A cause, en particulier,
des problémes que la mobilité du sable cause á
la navigation, au transport ferroviaire, aux routes
et aux constructions diverses, bon nombre d’ingé-
nieurs ont étudié les moyens de stabiliser les
sables de cet habitat. D’autre part, ce milieu
extreme aux stades dynamiques bien caractérisés
présente un intérét théorique important pour
l’étude fondamentale de la végétation et la
compréhension des processus écologiques.

Ainsi, des la fin du siécle dernier, de nom-
breuses études avaient été menées, particuliére-
ment en Europe (cf. Cowles 1899, pp. 385 a 388)
et, en Amérique, le travail de Cowles (1899) au
lac Michigan est devenu un classique des débuts
de l’écologie américaine; depuis, l’intérét des
écologistes pour les dunes n’a cessé de s’accroitre.
Signalons entre autres les études détaillées des
Britanniques dans les années 1950 et 1960 et,
pour l’Amérique, celle de Martin (1959) sur la
cote de l’Atlantique.

Cependant, peu d’études de dunes de l’Est du
Canada ont été publiées en dehors des travaux

partiels ou sommaires de Nichols (1918) au Cap
Breton, de Dansereau (1949) en Gaspésie, de
Falaise (1954) et de Grandtner (1967, 1968, et
1974) aux Iles-de-la-Madeleine. L’étude entre-
prise sur le systéme dunaire des Sillons vise á
combler, au moins partiellement, cette lacune.
Le travail a été limité á un secteur large de 100 á
250 m et long d’un peu moins de 10 km. L’étude
portait sur l’analyse de la végétation de la plage
et de la dune dominée par Ammophila brevili-
gulata, dans le but d’en connaítre Ies principaux
éléments phytosociologiques.

Cadre écologique
Situation géographique

Nombreux ont été les travaux qui, depuis la
publication de Sutherland en 1862, traitent de
l’histoire et de la géographie des Iles-de-la-
Madeleine. Parmi tous, Falaise (1954), Hamelin
(1959), H arvey (1964), M arois (1964) et Bélanger
(1970), demeurent les références de base pour
une bibliographic détaillée, á laquelle on ajou-
tera, entre autres, le rapport et l’atlas du BAEQ
(1966).

Ces ‘lies intérieures’ sont situées au sud-ouest
du golfe du Saint-Laurent (fig. 1), á proximité
des Provinces Maritimes (a 96 km de Chéticamp,
N.-E., 86 km de la pointe est de l’Iíe-du-Prince-
Édouard, 144 km du cap Ray, T.-N.) et notable-
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F ig . 1. Configuration de 1’archipel des íles-de-la-Madeleine (d’aprés Hamelin 1959 et Beaudry 1953) 
et situation géographique du secteur étudié.

ment éloignées du Quebec auquel elles sont 
politiquement rattachées (160 km d’Anticosti, 
208 km du cap Gaspé). Hamelin (1959) note 
qu’il est difficile de determiner le nombre exact 

d’iles de cet archipel; en éxcluant les Hots, on 
peut y distinguer les parties suivantes (fig. 1): 
(1) le croissant occidental, long de 106 km, com
pose d’une série de noyaux de roche en place que

 

 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 

 
 



 
 
 
 
 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

160 CAN. J. BOT. VOL. 55, 1977

relient entre eux des fleches de sable; (2) la
section est, bande allongée cómme la précédente
mais longue de 30 km seulement; (3) File Brion
et (4) File d’Entrée, toutes deux détachées du
groupe principal. “Restraint á ces quatre groupes,
le nombre d’iles vraies est done moins élevé que 
la langue parlée ne le laisse suggérer. Avec les
dots et les quelque cinquante petits récifs mal 
submerges, les Jles-de-la-Madeleine forment ce-
pendant un archipel” (Hamelin 1959, pp. 32 á
35).

Notons que la cote de 18 m relie toutes ces
lies entre elíes, que celle de 36 m englobe égale- 
ment les Hots et récifs alors que la cote de 90 m
limite á peu prés le chenal Laurentien, reliant la
Gaspésie, les Maritimes, sauf Terre-Neuve, et
les Iles-de-la-Madeleine (Goldthwait 1915). Con-
sidérant la proportion du terrain occupée par les
fleches de sable, on ne sera pas surpris d’ap-
prendre que 65% de ce territoire a moins de 15 m
d’altitude (Hamelin 1959). Le point le plus elevé,
situé dans File d’Entrée, n’a que 155 m au-
dessus du niveau de la mer.

Le secteur des Sillons (ou Sayons), renflement
qu’il faut distinguer de la partie nord-est plus
effilée de la dune du Sud, se situé dans la section
est (fig. 1). Topographiquement, il s’agit d’une
succession de crétes et de creux en alternance;
Hamelin (1959, p. 48), mentionne ‘quelque trente
sillons.’ L’altitude maximum que nous avons
mesurée, se situé entre 9 et 11 m, et le fond de
certaines caoudeyres2 descend au niveau de la
mer. Nous nous sommes intéressés plus parti-
culiérement á la zone strictement littorale de ce
secteur, qui couvre, en moyenne, trois ou quatre
crétes de dunes mobiles. Certaines dunes mobiles
plus éloignées du rivage sont également étudiées.

2“Bréche en forme de chaudron, creusée par une
tempéte” (Derruau 1967, p. 365).

3L’auteur n'a sans doute pas fait la distinction entre
Ammophila breuiligulata et Elymus arenarias.

Sous-sol et dépóts de surface
La présence d’un complexe volcano-sédimen-

taire surmonté de roches gréseuses ainsi que le
probléme de la glaciation incitérent bon nombre
de géologues et de géographes á s’intéresser a la
géologie des lles-de-la-Madeleine.

Les principaux ouvrages sont ceux de Richard'
son (1881), Chalmers (1897), Clarke (1910),
Goldthwait (1915), Coleman (1919), Alcock
(1941), Waddington (1948), Falaise (1950, 1954),
Hamelin (1959), Sanschagrin (1964), Brisebois
(1972) et Owens (1975); citons les travaux de
Laverdiére et Guimont depuis 1973, Sanschagrin
propose deux formations géologiques: (1) la

formation de Havre-aux-Maisons appartenant
au groupe de Windsor (Mississipien) et composée
de roches volcaniques et sédimentaires á Forigine
des noyaux des principales lies; (2) en dis
cordance sur le Windsor, la formation de Cap-
aux-Meules: série de gres rouges et gris vert peu
fossilifére, reliée au permo-carbonifére. Selon
le méme auteur, “Une bonne partie des sables 
(formant les tombolos) semblent dériver des grés
rouges de la formation de Cap-aux-Meules”
(Sanschagrin 1964, p. 54). Falaise (1950) propose
une hypothése pour la formation de cette ‘large
étendue sablonneuse’ que constitue le secteur
des Sillons: ¡1 suppose qu’“ll est possible que 
File du Havre-aux-Maisons se prolonge vers le
nord par de la roche en place á peine submergée
qui aurait servi de plancher a une zone d’accumu
lation. Les vagues s’abattant sur ce haut fond y
auraient déposé leurs sables qui n’auraient guére 
tardé á émerger” (Falaise 1950, p. 73). Pour sa
part, Hamelin (1959) suppose qu’il s’agit de
gradins de plage. Ces dépóts de sable constituent
en exclusivité le substrat des dunes mobiles du
secteur étudié.

Conditions édaphiques
Le destín de pécheurs des insulaires ne les

porta aucunement á ¡’agriculture . . . chacun a
bien son petit jardin, mais on ne rencontre
aucune ferme d’importance, aucune exploitation
forestiére non plus. C’est sans doute ce qui
explique le peu d’études des sols entreprises sur
Farchipel. Signalons la publication de Thériault
et Scott (1938) reprise par Hamelin (1959), une
étude des sables (Dumont et Hamelin 1959), un
texte manuscrit de Rousseau (1965) résumé dans
Grandtner (1967), les travaux du BAEQ (1966)
et un rapport pédologique descriptif détaillé,
accompagnée d’une carte (Tardif 1967); d’aprés
Guilbault et al. (1976), cette classification est á
revoir á la lumiére des derniéres connaissances.
Robitaille (1968) et Grandtner en 1968 (non
publié) analysent quelques échantillons de sol
provenant de la dune du Sud.

La superposition des cartes géologique et
pédologique nous convainc d’une relation évi-
dente entre la nature de la rochemére et le type
de sol qui s’y développe. Tardif (1967, p. 18)
résumé ainsi la situation des sois des dunes. “Les
sables de dunes sont classés dans les régosols
orthiques et portent une végétation d’élyme des
sables.3 A certains endroits, tout spécialement á

 
 
 
 
 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

LAMOUREUX ET GRANDTNER 161

File de l’Est, les sables blancs fixés par une
végétation d’atocas4 et d’épinettes noires sont
surmontés de minces horizons L-H et Ah que les
forestiers classent dans les rankers.”

4Peu probable; il s’agit peut-étre á'Empetrum ou de
Vaccinium vitis-idaea.

Dans le secteur des Sillons, on trouve, comme
l’indique la carte de végétation de Grandtner
(1967) (fig. 2) des prés sales, des marais, des
tourbiéres, des landes et des foréts. La végétation
caractérisant ces types physionomiques croit
tantót sur des sols organiques, tantót sur des sols
podzolisés et pas seulement sur des régosols

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 

162 CAN. J. BOT. VOL. 55, 1977

Tableau 1. Comparaison du climat des Iles-de-la-Madeleine avec quatre autres stations

Montreal* Quebec Gaspé IM§

Grand
Bank ||
(T.-N.)

Temperature (°C)
Temperature moyenne

annuelle
Temperature maximum

6.3 5.0 3.4 4.4 5.6

moyenne 26.6(J1) 25.0(D) 23.9(D) 19.9(Ao) 19,4(Ao)
Temperature minimum

moyenne —13 6(Ja) -14.6(Ja) -15.9(F) -10.7(F) -6.7(F)
Temperature maximum

absolue 36.1(D) 36.1(D) 35.0(Ao) 31.1(D) 27.8(Ao)
Temperature minimum

absolue
Nombre moyen de jours de

— 35.0(Ja-F) -36.7(F) -38.9(F) — 29.2(Ja-F) — 20.0(J)

chaleur par année
(27 °C et plus) 43 31 12 1

Longueur moyenne de la
saison sans gel
(probabilité 50%) 178 144 122 161

Précipitation (cm)
Précipitation totale 115.8 106.7 90.8 91.1 137.2
Précipitation de neige

Nébulositéj

279.4 309.9 332.0 229.6 238.8

Nébulosité moyenne (0 á 10)
Nombre de jours á ciel

6.2 6.3 7.4 7.4

couvert (%) 53 54 66

Humidité relative (%)
Humidité relative moyenne

á 14 h 56$ 79$-83

*Jardin Botamquc. Lorsque Ies données n’étaient disponibles pour cette station, nous avons indiqué les données de la station McGill.
fMontréal, Station de Dorval; Québec; Station de J’Ancienne-Lorette.
jValeur moyenne des mois de maí á septembre.
§Ile«-de*la*Madeleine.
||Tiré de Hare (1952).

comme le laisse supposer la carte des sols de
Tardif (1967).

La végétation des dunes mobiles se localise sur
des régosols, souvent profonds. A certains en-
droits cependant on observe un paléohumus
enseveli, parfois sous plusieurs pieds de sable; ce
fait permet de supposer l'existence passée d’une 
végétation tres différente, détruite par un cata-
clysme quelconque, probablement par le feu.

Conditions climatiques
C’est en 1901 que fut installée la premiere

station métérologique aux Iles-de-la-Madeleine,
L’enregistrement des données ne fut interrompu
que de 1922 á 1933. C’est dire la représentativité
des données climatiques recueillies. En 1967,
Villeneuve publie son “Aperfu climatique des
Iles-de-la-Madeleine’' dans lequel il présente 39
tableaux résumant les mesures de précipitation,
d’humidité relative de Fair, de vent et d’évapo-
ration. Le tableau 1, dressé á partir du “Som-

maire climatique du Québec" (Villeneuve 1967a),
permet de comparer quelques données clima-
tiques de la station de Cap-aux-Meules, distante
de 10 km du secteur étudié, avec différente s
stations météorologiques du Québec.

Ce tableau fait ressortir le caractére maritime
du climat des lles-de-la-Madeleine, “par suite de
ses températures moins élevées en été et moins
basses en hiver que celles enregistrées en terri-
toire continental de méme latitude et par suite
conséquemment de l’amplitude annuelle des
températures qui est de 10 degrés plus faible á
Cap-aux-Meules qu’á Quebec ou á Montreal.
Le décalage d’un mois des valeurs thermomé-
triques extremes, c’est-á-dire leur oceurence res
pective en février et en aoüt plutót qu’en janvier
et en juillet, le fort pourcentage d’humidité, la
frequence des brouillards et la régularité des
vents montrent d’ailleurs le caractére maritime
de ce climat.” (Villeneuve 19676, pp. 24-25).

La longue période sans gel, si on la compare á
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celles de Gaspé et de Quebec, favorise la crois- 
sance des végétaux. C’est surtout le vent “qui 
vient du Sud au printemps et du Nord-Ouest en 
d’autres saisons pour souffler réguliérement avec 
une vitesse horaire de 18 á 25 milles á l’heure et 
balayer parfois le pays á 90 milles á l’heure 
durant la saison froide” (Villeneuve 19676, p. 24) 
qui constitue finalement le facteur physique 
limitatif de la vegetation de l’archipel (Grandtner 
1967). Les embruns que le vent transporte 
semblent étre I’élément actif, qui limite la crois- 
sance ou meme la presence de certaines espéces 
sur les dunes, comme Font démontré les travaux 
de Boyce (1954) et Martin (1959) sur la cote 
atlantique américaine.

Flore et végétation
Bien qu’on herborise depuis longtemps aux 

lles-de-la-Madeleine, des publications d’enver- 
gure sur l’inventaire de sa flore et sa signification 
géographique font défaut.

La premiere mention écrite concernant la flore 
des lles-de-la-Madeleine, date de Jacques Cartier. 
Elle est suivie des commentaires de Faucher de 
St-Maurice (1879), de Marie-Victorin (1920) et 
de Rousseau (1937). Vient ensuite une serie de 
listes floristiques. Richardson (1881) récolte 
quelques plantes (79 espéces) vraisemblablement 
identifiées par Macoun (1881) qui joint cette liste 
annotée au compte rendu du géologue. L’abbé 
Provancher (1890), en compagnie de l’abbé 
Begin, se rend lui aussi aux Iles dans le ‘but de 
collecter des coquilles’; il raconte son séjour et 
en rapporte, au sujet de la botanique, une liste 
de 78 espéces de plantes et quelques notes sur la 
végétation et les plantes cultivées. Aucune plante 
caractéristique de dunes mobiles n’est mention- 
née, bien qu’il se plaigne de l’abondance des 
dunes et du ‘sable pur’ et pretende que sa liste 
“pourra donner une idée assez juste de la flore... 
de ces lies.” Il s’avére ici mauvais observateur 
botanique quand il affirme: “J’en conclus qu’en 
fait de botanique, je ne rencontrerai ici aucune 
plante particuliére á ces lies, et que toute leur 
flore se réduit á celle des environs de Québec, 
sauf réduction á faire dans le nombre et la 
variété des espéces, de sorte que, en conclusion, 
on peut dire que c’est dans le négatif que la 
végétation de ces fies établit le caractére qui lui 
est propre, et qu’elle n’a absolument ríen de 
positif á son avoir” (Provancher 1890, p. 207). 
Viennent ensuite les deux expéditions de Fernald, 
Bartram, Bayard, Long et St-John en 1912 et 
St-John á Brion et au Rocher-aux-Oiseaux en 

1914, expéditions signalées par Fernald (1942) et 
donnant lieu non pas á une publication d’en- 
semble, mais plutót á quelques notes éparses, 
mentions d’espéces nouvelles, endémiques; citons 
les notes au sujet de Aster laurentianus var. 
magdalenensis (Fernald 1914), Bidens heterodoxa 
var. orthodoxa (Fernald et St-John 1915), Epilo- 
bium glandulosum var. brionense (Fernald 1918) 
et Myriophyllum magdalenense (Fernald 1919, 
1924). Bien sur, Fernald consigne également ses 
observations dans le “Gray's Manual of Botany” 
(Fernald 1950). Marcelle Gauvreau (1937) publie 
une liste des 22 espéces végétales du Rocher-aux- 
Oiseaux. Brisson (1956) dresse deux listes des 
plantes qu’il récolte: une premiére oü les espéces 
sont groupées par famille et la seconde suivant 
l’ordre d’herborisation avec indication de l’habi- 
tat. Kucyniak (1949) publie la liste des bryo
phytes récoltées par Marie-Victorin et Rolland- 
Germain en 1919; Le Gallo (1952) raconte son 
voyage botanique et présente une liste de ses 
récoltes de sphaignes, de lichens et d’algues d’eau 
douce prélevées dans divers étangs, mares et 
tourbiéres; Le Blanc (1962) á son tour présente 
ses identifications des mousses récoltées par Le 
Gallo; finalement, Cardinal (1967) publie une 
liste préliminaire non commentée de 102 espéces 
d’algues marines provenant en majeure partie de 
draguages et de plongées.5

5Dans une communication personnelle, monsieur 
Jacques Rousseau affirme avoir séjourné aux lies en 1930, 
comme le mentionne Le Gallo (1952) et Hamelin (1959), 
se contentant “d’herboriser et de prendre une connais- 
sance personnelle de la flore sans intention de publier 
quoi que ce soit” (lettre du 16 avril 1970).

6Raymond (1950) et Grandtner (1967) remanieront le 
texte sans y ajouter de faits nouveaux.

Un seul chercheur tente de décrire, de carac- 
tériser phytogéographiquement les Iles-de-la- 
Madeleine: Marie-Victorin(1935,1964) dans son 
“Esquisse genérale de la flore laurentienne” (dans 
“Flore laurentienne”).6

Quant á la végétation, si Fon excepte quelques 
mentions de Marie-Victorin (1920) dans le récit 
littéraire de son voyage, Le Gallo (1952) est le 
premier á faire des commentaires et á donner des 
indications écologiques, parfois phytosociolo- 
giques sur les espéces qu’il mentionne. Falaise 
(1954, p. 48) reconnait ‘quatre zones de couver- 
ture végétale’: (1) les plateaux et les collines (á 
végétation autrefois entiérement forestiére), (2) 
les tourbiéres, (3) les prairies saumátres, (4) les 
cordons et les dunes. Il analyse également, de 
faqon qualitative, l’influence du climat, du sol et 
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de la roche-mére sur la flore et la végétation des 
iles. Pour sa part, Hamelin (1959) apporte peu 
de nouveau dans son étude du ‘tapis vegetal,’ si 
ce n’est le doute qu’il manifesté ‘de l’existence 
d’une forét de grands arbres jusqu’áu sommet 
des domes centraux’ comme l’affirme la tradition. 
Enfin, Grandtner dans le cadre des travaux du 
BAEQ, se rend aux Iles-de-la-Madeleine en 1964 
et y entreprend les travaux qui l’améneront á 
dresser la carte de la végétation et á publier les 
premiers documents á caractére essentiellement 
écologique (Grandtner 1966a, 1966b, 1967, 1968, 
1974).

La végétation des Sillons dépend plus directe- 
ment du relief et de l’age des dépóts. L’examen 
détaillé de la carte de végétation (fig. 2) permet 
de discerner, en relation avec la topographie, des 
zones humides et des zones séches. Les sillons 
dits ‘humides’ présentent une végétation soit de 
bas-marais (Grandtner 19666), soit de tourbiére 
(Grandtner 1967). Les caoudeyres, non repré- 
sentées sur la carte, présentent divers stades de 
colonisation, depuis l’ammophilaie á Juncus 
balticus jusqu’á l’aulnaie verte. Selon leur age et 
leur histoire, les dunes seront mobiles ou fixées. 
Les dunes fixées le seront par une strate frutes- 
cente uniquement, formation de landes, ou par 
une, végétation forestiére: dunes boisées. Grandt
ner (1968) étudie plus particuliérement ces types 
de végétation.

Seule la végétation des plages et des dunes 
mobiles á ammophile de ce secteur fait l’objet du 
present travail ainsi que le premier stade de 
succession des caoudeyres (ammophilaie á Juncus 
balticus).

Influence humaine
Toutes proportions gardées, les Iles-de-la- 

Madeleine semblent tres peuplées et il n’existe 
sans doute pas ou peu de portions de cet archipel 
qui n’aient été influencées d’une fatjon ou d’une 
autre par l’homme.

Dans le secteur des Sillons, l’influence de 
l’homme se manifesté par des plantations com- 
mencées en 1944 et continuées au moins jusqu’en 
1954 (Smith, communication órale). Au total 
304,190 semis y auraient été plantés. Comme 
nous ne possédons aucune donnée sur l’état de la 
dune du Sud avant les plantations, il est difficile 
d’évaluer la réussite de celles-ci. Sur la dune 
actuellement fixée, dans certains creux, la plan
tation de pins semble réussir mais sur la dune 
mobile, il n’en subsiste á peu prés rien á part de 

rares pins petits et desséchés (peut-étre plantés 
aprés 1954). Aucun thuya n’a survécu et ce sont 
Abies balsamea var. phanerolepis, Picea glauca et 
Picea mariana qui constituent les essences natu- 
relles de la dune boisée (Grandtner 1968).

La cueillette des bleuets constitue une activité 
importante en saison mais toujours á caractére 
familial et non-commercial. Les amateurs de 
baignade et de plage hésitent généralement á 
traverser la dune fixée mais on les retrouve aux 
deux extrémités du secteur étudié. Parfois un 
‘écumeur’ passe sur la plage avec son cheval et 
sa voiture mais en général la Dune du Sud est 
complétement, ou á peu prés, déserte si l’on 
excepte les renards et les oiseaux.

Certains Madelinots de Dune-du-Sud ont 
signalé que la dune a serví autrefois de páturage, 
et que de mémoire d’homme au moins deux 
incendies ont détruit la végétation; Le Gallo 
(1952, p. 220) note “Deux fois au moins depuis 
le passage de Marie-Victorin, l’incendie s’est 
propagé dans la dune du Sud.” Des traces 
d’incendie ont d’ailleurs été notées dans les 
paléohumus des dunes mobiles éloignées du 
rivage.

Enfin, depuis 1971, il existe un second dépotoir 
sur la dune du Sud, cette fois du cote SE de la 
route; le premier dépotoir existait deja á l’époque 
des travaux de terrain effectués dans le cadre de 
cette recherche mais se situait hors des limites du 
secteur étudié.

Méthodes
A  cause de la zonation evidente de la végétation, le 

secteur a été échantillonné de fa?on systématique le long 
de 10 transects distants les uns des autres d ’environ 850 m 
(fig. 2). Des relevés phytosociologiques, selon la méthode 
de Braun-Blanquet (Becking 1957) ont été effectués en 
trois points de la plage (P l: entre la mer et la ligne des 
hautes mers moyennes de la saison, P2: au point le plus 
bas entre la ligne des hautes mers moyennes et la haute 
plage, P3: dans la zone des Iaisses de houle de tempéte 
sur la haute plage) et á chaqué changement visuellement 
détectable de la végétation le long des transects. Les 
quadrats, sitúes au centre d’une zone physionomique- 
ment, floristiquement et écologiquement homogéne, 
mesuraient, en général, 100 m 2, c’est-á-dire 10 m par 
10 m ou 5 m par 20 m.

Chaqué discontinuité du tapis végétal dans le plan 
horizontal est décrite en terme d’élément phytosocio- 
logique au sens de Gounot (1969, p. 14), “ indépendam- 
ment de toute conception théorique sur (leur) nature ou 
(leur) position systématique.”

La nomenclature de Ja 8e édition du “ Gray's Manual 
o f  Botany”  de Fernald (1950) est celle adoptée pour les 
plantes vasculaires (la seule modification étant l ’emploi
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systématique d’une lettre minuscule pour le nom spéci- 
fique) alors que la nomenclature des espéces invasculaires 
est celle proposée par les taxinomistes du Musée national, 
messieurs I. Brodo et R. Ireland qui ont identifié les 
specimens. Les identifications des plantes vasculaires ont 
été revisées par E. Rouleau, P. Morisset et J. Beaudry 
pour les Solidago. Un specimen de chacune des espéces 
mentionnées dans les releves est déposé á 1’herbier Louis- 
Marie de J’Université Laval, á Quebec; des doubles de 
certains de ces specimens sont également déposés á 
1’herbier Marie-Victorin de l ’ Université de Montreal.

Resultáis et discussion
Element a Cakile

C’est le premier élément rencontre, en partant 
de la mer, á environ 30-50 m de la ligne des 
marees hautes d’été. Généralement il s’agit d ’un 
élément monospécifique (tableau 2, relevés 1 á 4), 
discontinu le long de la haute plage, formé de 
caquillier (Cakile edentula) qu’accompagnent, á 
l’occasion, quelques ammophiles (Ammophila 
breviligulata) et de rares touffes de sabline 
(Arenaria peploides); cette derniére est peu ahon
dante dans le secteur étudié. Bien que leurs modes 
de croissance soient différents, la sabline et le 
caquillier seront, tót ou tard, á l’origine des 
bourrelets de sable qu’on pourrait qualifier 
d’embryons de dune ou de dunes initiales; la 
croissance, la floraison et la fructification sem- 
blent s’effectuer normalement chez les deux 
espéces, leur cycle se déroulant rapidement.

L’élément á Cakile edentula demeure toujours 
tres ouvert: la strate herbacée supérieure, repré- 
sentée par Fuñique ammophile, a un recouvre- 
ment faible (1 á 5%), ne dépassant pas 70 cm de 
haut, alors que la strate herbacée inférieure 
occupe entre 8 et 30% de la surface, atteignant 
25 cm de haut au maximum. Le dégagement des 
racines du caquillier (relevé 4) révéle une racine 
pivotante, de faible diamétre, a ramifications 
filiformes peu nombreuses. La racine principale 
devenant elle-méme filiforme, il a été impossible 
de la dégager sur plus de 36 cm de long.

La haute plage est fortement balayée par les 
vagues á l’occasion des tempétes et la végétation 
entiérement recouverte de sables et de débris 
quand elle n’est pas brisée ou déracinée. C’est 
sans doute la le facteur important qui régit la 
distribution en Hots discontinus de cet élément, 
par la destruction des individus et l’apport de 
débris végétaux, surtout d’algues, qui constituent 
á plus ou moins longue échéance une source 
d’éléments nutritifs. A cause du caractére éphé- 
mére de cet élément, il peut disparaítre en une 

nuit, quatre relevés seulement ont été effectués. 
Parmi ceux-ci un seul contient Arenaria peploides 
sous forme d’individus isolés et de petite taille.

Signalons que cet élément se retrouve á l’occa
sion sur les parois abruptes des grandes caou- 
deyres, mais avec une vitalité et sur une étendue 
réduites et sans Arenaria peploides.
Elément á Ammophila-Cakile

Bien qu’encore tres ouvert, cet élément occupe 
un peu plus l’espace qui lui est dévolu. Les 
espéces de l’élément a Cakile edentula sont pre
sentes mais dans des proportions différentes: 
Fammophile devient la plus ahondante, mon
trant une meilleure croissance que dans l’élément 
précédent, fleurissant méme á l’occasion. Tout en 
conservant la méme vitalité, le caquillier et la 
sabline sont moins abondants. Des individus 
isolés d’un ascomycéte (Sepultaría sp.) sont par- 
fois présents dans cette zone et la suivante 
(tableau 2, relevés 5 á 14).

On remarque encore deux strates: (1) l’her- 
bacée supérieure, toujours constituée par l’am- 
mophile dont le recouvrement varié entre 30 et 
65% (une exception: 15%), d’une hauteur maxi
mum de 105 cm; (2) l’herbacée inférieure ayant 
un recouvrement de 5 á 15% (une exception: 1%) 
et d’une hauteur maximum de 50 cm.

L’enracinement du caquillier a les memes 
caractéres que dans l’élément précédent, alors 
que celui de Fammophile présente une disposition 
en paliers marquée par les restes de feuilles non 
encore décomposées d’oü partent un certain 
nombre de rhizomes portant de nombreuses 
racines adventives filiformes. Les rhizomes ont 
été dégagés jusqu’á une profondeur de 65 cm 
sans qu’on en atteigne Fextrémité. Ces paliers 
sont vraisemblablement en relation avec les 
ensablements successifs auxquels la dune a dü 
faire face.

Cet élément s’installe hors de portée de la mer, 
dans la zone s’étendant entre la limite supérieure 
de la haute plage et le sommet de la premiére 
dune. Ce n’est qu’occasionnellement que le 
caquillier franchit ce sommet et pourtant on 
retrouve cet élément sur les parois des grandes 
caoudeyres. L’élément á Ammophila-Cakile n’est 
pas nécessairement précédé par celui á Cakile 
edentula', bien qu'il constitue une bande plus 
réguliére que ce dernier, il est lui aussi discontinu, 
sa distribution sur le flanc-mer de la premiére 
dune étant vraisemblablement régie par le micro
relief et le dynamisme des houles de tempéte.
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Elément á Ammophila
A la limite de l’élément précédent et parfois en 

mosaique avec lui, un couvert complet d’ammo- 
phile apparaít, accompagné de quelques indi- 
vidus disséminés d’Artemisia stelleriana, de Soli- 
dago sempervirens ou d’espéces des elements 
voisins de la dune mobile (tableau 2, releves 15 
á 25).

Dans cette prairie ouverte, le recouvrement de 
l’ammophile est en moyenne de 40 á 50% mais 
peut varier entre 35 et 70% alors que l’ensemble 
des autres espéces occupe moins de 1% de la 
surface. L’ammophile est vigoureuse et c’est ici 
qu’elle fleurit le plus; on y trouve parfois des 
enclaves particulierement luxuriantes. On a en
core une stratification tres simple: une strate 
herbacée supérieure oü les feuilles de l’ammo- 
phile atteignent jusqu’á 40 cm et, á l’occasion, 
une strate herbacée inférieure composée des 
espéces mentionnées ci-dessus. Ici encore, l’en- 
racinement de l’ammophile est disposé par 
paliers.

Cet élément peut étre en mosaíque avec le 
précédent mais il se situé généralement entre la 
premiére créte et la suivante, ou jusqu’aux 
grandes caoudeyres. On le retrouve également 
sur la dune mobile éloignée et dans íes caou
deyres.

Elément á Ammophila-Lathyrus
L’élément á Ammophila-Lathyrus s’inscrit en 

Slots dans la prairie á ammophile précédemment 
décrite. Quelques Oenothera parviftora, Festuca 
rubra souvent abondant, et á l’occasion Myrica 
pensylvanica accompagnent Lathyrus japonicus et 
l’ammophile. Certains individus isolés des élé- 
ments voisins de la dune mobile s’y rencontrent 
parfois: Cakile edentula, Smilacina stellata, Carex 
silícea, Solidago bicolor, Vaccinium angustifolium, 
Empetrum sp., Epilobium angustifolium (tableau 
2, relevés 26 á 36).

La couverture végétale de ces ílots est, et de 
beaucoup, plus dense que celle de la prairie á 
ammophile qui l’entoure. Le recouvrement par 
la strate herbacée supérieure varié de 30 á 85% 
(généralement plus de 50%) et les feuilles d’am- 
mophile mesurent jusqu’á 115 cm; celui de la 
strate herbacée inférieure varié de 20 á 90% 
(ordinairement plus de 40%) et les tiges couchées 
du pois de mer ont jusqu’á 80 cm de long; la 
strate arbustive, représentée par des touffes de 
myrique atteignant 30 cm de haut au maximum, 
recouvre de 0 á 5% de la surface. Les quinze

premiers centimetres du profil de sol (relevé 30) 
sont occupés par le systéme racinaire de la fé- 
tuque, systéme á racines capillaires, feutré et trés 
efficace pour la retention du sable.’ Un rhizome 
de pois de mer, á 5 cm de la surface porte de 
nombreuses racines adventives (déterrées sur une 
longueur de 35 cm); une racine plus importante 
plonge verticalement en prolongement de la tige 
aérienne. Le rhizome de l’ammophile se situé á 
prés de 40 cm de profondeur, en compagnie d’un 
vieux rhizome de pois de mer qui semble avoir 
le méme comportement (croissance en paliers).

Cet élément occupe la région située entre la 
premiére créte de dune et la ligne des grandes
caoudeyres ou la seconde créte importante si les 
caoudeyres font défaut; on le retrouve aussi, 
mais moins fréquemment et moins luxuriant, 
dans les caoudeyres mémes et sur leur flanc 
externe du cóté de la dune fixée. C’est en effet 
dans la premiére zone que le pois de mer montre 
la meilleure croissance, la plus grande vitalité; le 
diamétre des ílots á cet endroit varié d’á peine 
un métre jusqu’á quelques dizaines de métres.

Elément á Ammophila-Myrica
Tout comme les touffes de l’élément á Ammo

phila-Lathyrus, des buissons á Myrica pensyl- 
vanica s’observent ici et lá dans la zone occupée 
par l’élément á Ammophila. Bien que nous 
n’ayons aucun relevé pour l’élément á Ammo
phila-Myrica, nous avons pu observer que ces 
touffes sont généralement composées d’ammo- 
phile, de myrique, de fétuque avec, á l’occasion, 
le pois de mer et les autres espéces occasionnelles 
signalées pour l’élément á Ammophila-Lathyrus. 
On trouvera l’élément á Ammophila-Myrica 
isolé, tout comme les ílots de l’élément á Ammo
phila-Lathyrus ou, plus rarement, á la limite de 
ces derniers. La taille des buissons de cette zone 
ne dépasse guére quelques décimétres de dia
métre. A la suite d’un affaissement du sable á la
limite d’une caoudeyre, une touffe entiérement 
déracinée laissait voir des nodules fixateurs 
d’azote et présumer que chacun des buissons de 
myrique résultait de la croissance d’un seul
individu.

Cet élément forme des enclaves dans la zone á 
Ammophila située entre la premiére et la seconde 
créte importante. Sa dispersion sous forme de 
trés petits ílots rend sa détection assez difficile á 
l’observateur non averti.

Elément á Ammophila-Lathyrus-Smilacina
La zone occupée par cet élément, de fagon
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presque continue cette fois, est déjá relativement 
éloignée de la mer mais l’ammophile et la 
fétuque sont toujours aussi abondants alors que 
le pois de mer enregistre une perte de vigueur 
(tableau 2, relevés 47 á 56). Le Smilacina stellata 
y est également tres abondant, et representé par 
une variété plus succulente que dans le sud du 
Québec (var. crassa). On y trouve réguliérement 
quelques individus d'Oenothera parviflora, de 
Leontodón autumnalis, d’Artemisia stelleriana, et 
de Solidago sempervirens et un groupe de quatre 
espéces se taille une place qu’il continue d’oc- 
cuper dans les éléments suivants: Carex silícea, 
Solidago bicolor, Deschampsia flexuosa et Juni- 
perus communis. Un petit buisson de Myrica 
pensylvanica se glisse parfois dans l’élément.

Il s’agit toujours d’une formation herbacée 
ouverte (au sens de Godron et al. 1968) dont le 
recouvrement des strates est le suivant: arbustive 
0-20%, généralement <1%, hauteur maximum 
15cm; herbacée supérieure 20-90%, générale
ment de 30 á 55%, hauteur maximum 125 cm; 
herbacée inférieure 20-75%, généralement de 20 
á 55%, hauteur maximum 70 cm. L’occupation 
du sol par les systémes racinaires s’organise de 
plus en plus: le systéme racinaire des espéces 
plus délicates (fétuque, deschampsie, carex, etc.) 
forme encore un feutre dense, retenant bien le 
sable et occupant les premiers 10 á 15 cm du 
profil no 55; les rhizomes du pois de mer et de la 
smilacine se situent pres de la surface (a environ 
5 cm de profond), dans le feutre ci-haut men- 
tionné, et celui de la smilacine porte de nom- 
breuses racines adventives, de 10 á 15 cm, plon- 
geant verticalement; en profondeur, les rhizomes 
de l’ammophile présentent le meme comporte- 
ment (paliers á 25 et 45 cm dans ce cas-ci).

C’est entre la ligne des caoudeyres (ou du 
moins á 1’abri de la seconde ligne de hautes 
crétes si celles-ci font défaut) et la dune fixée que 
s’installe cet élément. Il ne s’agit pas ici d’ilots 
mais bien d’une occupation pratiquement con
tinue du terrain, cédant ici et la la place á l’élé
ment suivant á Ammophila-Myrica-Smilacina.

Elément á Ammophila-Myrica-Smilacina
L’élément á Ammophila-Myrica-Smilacina 

posséde sensiblement le méme cortege floristique 
que celui á Ammophila-Lathyrus-Smilacina. Ce- 
pendant, la fréquence et l’abondance du pois de 
mer diminuent au profit de ceux du myrique. La 
dimension des buissons de cette derniére espéce 
varié et peut occasionnellement couvrir toute la 

surface du quadrat (cas des relevés 65 et 66); 
dans ce cas extréme, la smilacine, qui croit plutót 
en bordure des buissons, peut étre absente du 
relevé (tableau 2, relevés 57 á 66).

C’est dans cet élément que la végétation semble 
la plus dense, les pourcentages de recouvrement 
pour chacune des strates étant les suivants: 
strate arbustive 35 á 90%; strate herbacée supé
rieure 20 á 65%, généralement 30 á 35%; strate 
herbacée inférieure 1 á 20%. La strate herbacée 
supérieure est la plus haute: 100 cm au maximum 
(si Ton excepte les rares Picea) puisque le myrique 
ne dépasse pas 55 cm et que les espéces herbacées 
autres que l’ammophile atteignent 70 cm au 
maximum. La stratification de la rhizosphére est 
semblable á celle de l’élément á Ammophila- 
Lathyrus-Smilacina. En ce qui concerne le 
Myrica, l’examen du profil no 65 montre des 
paliers qui pourraient correspondre lá aussi á des 
ensablements successifs; signalons de fines ra
cines terminales qui retiennent bien le sable et 
des nodules fixateurs d’azote.

Cet élément se situé á la limite de la dune 
mobile, enclavé dans l’élément á Ammophila- 
Lathyrus-Smilacina et souvent adjacent aux 
dunes boisées.

Elément á Ammophila-Vaccinium
La physionomie et la composition floristique 

de cet élément le rapprochent autant sinon plus 
de la dune fixée par les landes que de la dune 
mobile (tableau 2, relevés 67 á 79). L’ammophile 
et le Yaccinium angustifolium (bleuet) sont géné
ralement accompagnés du groupe d’espéces 
signalé pour l’élément á Ammophila-Lathyrus- 
Smilacina (Carex silícea, Solidago bicolor, Des
champsia flexuosa et Juniperus communis') et de 
l’Epilobium angustifolium. On retrouve aussi dans 
cet élément certains chaméphytes frutescents de 
la lande, plus spécialement Empetrum atropur- 
pureum, E. nigrum et Arctostaphylos uva-ursi 
mais également, quoique moins fréquemment, 
Amelanchier stolonifera, Vaccinium vitis-idaea, 
Hudsonia tomentosa, Potentilla tridentata, Are
naria lateriflora, Rosa Carolina et Juniperus hori- 
zontalis-, de la forét on retrouve parfois Cornus 
canadensis. De la dune mobile on trouve régu
liérement en plus de l’ammophile, Smilacina 
stellata et, occasionnellement, Festuca rubra, 
Myrica pensylvanica et Leontodón autumnalis-, 
déjá l’ammophile apparait moins vigoureuse, 
plus chétive, fleurit rarement. Mentionnons enfin 
la présence de lichens dans les relevés des stades

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 



168 CAN. J. BOT. VOL. 55, 1977

les plus évolués: Cladina mitis, Cladina rangi- 
ferina, Cladina alpestris et Cladonia cristatella.

Le mode d’occupation de l’espace se rapproche 
de celui de l’élément á Ammophila-Myrica- 
Smilacina: la strate herbacée inférieure devient 
moins importante (<1%  á 30%, généralement 
moins de 15%, hauteur maximum de 60 cm), au 
profit de la strate arbustive qui recouvre entre 15 
et 80% de la surface, atteignant également 60 cm 
au maximum. La strate herbacée supérieure pour 
sa part a un recouvrement variant entre 25 et 
60%, généralement entre 40 et 50%, et atteint une 
hauteur maximum de 105 cm. Il faut signaler 
l’apparition d’une strate muscinale et lichénique 
qui recouvre, quand elle est présente, jusqu’á 
10% de la surface. L’occupation du sol, en ce qui 
concerne l’ammophile et les autres espéces de la 
dune mobile, ne difiere en rien des autres élé- 
ments. Le comportement du bleuet est cependant 
digne d’attention: une seule grosse racine, á la 
base de la touffe, plonge verticalement et ne se 
ramifie radialement que lorsqu’elle atteint le 
paléohumus; de la partent des racines secon- 
daires également verticales. Signalons que tous 
les profils creusés dans cet élément comportent 
un paléohumus enfoui.

Cet élément se limite tres souvent a une bande 
tres étroite (nécessitant une modification de la 
forme des quadrats: 5 x 20m plutot que 10 x 
10 m) á la jonction dune mobile -  dune fixée, le 
plus souvent sur les dunes mobiles éloignées de la 
mer (dunes resultant d’une succession secon- 
daire).

Elément á Ammophila-Juncus
Occupant une position physiographique bien 

définie, Juncus bálticas se joint á l’ammophile 
dans le premier stade d’une succession secon- 
daire particuliére aux grandes caoudeyres; Aster 
novi-belgii et Agrostis alba semblent également 
caractériser soit ce stade soit le suivant de la 
succession secondaire. On y observe également 
les espéces de l’élément á Ammophila-Lathyrus 
{Lathyrus japonicus et Festuca rubra), celles des 
éléments á Ammophila-Lathyrus-Smilacina et á 
Ammophila-Myrica-Smilacina (Smilacina stel- 
lata, Myrica pensylvanica, Leontodón autumnalis, 
Artemisia stellerianá) incluant le groupe d’espéces 
que l’on retrouve aussi dans l’élément a Ammo- 
phila-Vaccinium {Carex silícea, Solidago bicolor, 
Deschampsia flexuosa et Juniperus communis); 
ces espéces sont toutefois moins fréquentes et 
moins ahondantes que dans les éléments qu’elles 
caractérisent (tableau 2, relevés 37 á 46).

En général, cet élément est plus ouvert que 
celui á Ammophila-Lathyrus-Smilacina auquel 
le rattache sa composition floristique. Le re
couvrement des strates est le suivant: strate 
arbustive 0 á 3%, hauteur maximum de 40 cm; 
strate herbacée supérieure 20 á 75%, générale
ment de 20 á 45%, hauteur maximum 120 cm; 
strate herbacée inférieure < 1% á 60%, hauteur 
maximum 85cm; strate muscinale 1% dans 1 
seul des 10 relevés. La proximité de la nappe 
phréatique conditionne vraisemblablement l’or- 
ganisation de la rhizosphere. Le rhizome de 
l’ammophile ne se retrouve pas á une profondeur 
de plus de 15 cm, celui du jone se situé vers 4 ou 
5 cm et porte deux types de racines: un premier 
systéme de racines filiformes formant un feutre 
sous le rhizome et un second, constitué de racines 
plus grosses plongeant au moins jusqu’á la zone 
gleyifiée du profil (certaines ont été dégagées 
jusqu’á une profondeur de 70 cm, la zone 
gleyifiée debutant á 45 cm (profil no 43)).

Le bas des parois internes et le fond des 
caoudeyres de grandes dimensions sont occupés 
par cet élément; d’autres éléments dérivant 
vraisemblablement de celui-ci et se succédant 
jusqu’á une aulnaie envahissent également le 
fond des caoudeyres. Dans la zone des tourbiéres 
et des marais du secteur des Sillons, on retrouve 
aussi des éléments á ammophile et jone de la 
baltique, mais á premiere vue ces éléments ap- 
partiennent á des successions différentes.

Conclusion
L’ensemble des résultats permet de reconnaitre, 

dans le secteur des Sillons, l’existence de neuf 
éléments phytosociologiques. Ceux-ci sont dis- 
posés, la plupart du temps, en zones paralléles et 
forment, á partir de la cote vers l’intérieur, une 
toposéquence marquee (fig. 3). La premiere zone 
á partir de la haute plage et, á l’occasion, les 
parois abruptes des grandes caoudeyres, sont 
occupées par les éléments auxquels participe 
Cakile. La partie la plus éloignée de la topo
séquence est par contre colonisée par des élé
ments semi-arbustifs, se rapprochant des dunes 
fixées, comme Ammophila-Myrica-Smilacina et 
Ammophila-Vaccinium. Entre ces deux extremes, 
le sol porte des éléments herbacés dominés par 
Ammophila, sans Juncus lorsqu’il est see, ou avec 
Juncus quand il est humide comme dans les 
caoudeyres.

La physionomie, la stratification verticale et la 
richesse floristique des éléments changent dans 
le sens de la toposéquence. A mesure que l’on
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0: sable nu.
I . élémenl ó Cakite edenfula.
2 :
3 : él4ment
4 : él dm ent
5 élémenf 
6: élément
7. élément 
8: élément

á Catite edentula et Asnmophila brevihgulota
á A breviligulota.
d A. brevilt guiara et Lothyrus japonicus.
ó Abreviiigulato, L japonicus et Smiiacina steHoto. 
ó Abreviligulata, Myrica pensyívamca et $. steltota. 
ó A breviligulota et Vaccirtium angusttfoiium.
á A. breviligulata et Juncus bálticas.

Fig. 3. Distribution des éléments phytosociologiques selon la topographie de 10 transects de dunes 
mobiles (Les Sillons, íles-de-Ia-Madeleine).
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s’éloigne de la mer, le nombre de strates, leur 
frequence, leur recouvrement, ainsi que le nom
bre moyen d’espéces par relevé augmentent. Ce 
dernier passe de 3 dans l’élément á Cakile á 58 
dans celui á Ammophila-Vaccinium. De plus, 
d’exclusivement herbacés qu’ils sont au bord de 
la mer, les éléments deviennent semi-arbustifs. 
La proportion des mousses et des lichens aug
mente dans le méme sens.

Quels sont les facteurs écologiques respon
sables de ces changements? Quelles sont, en 
particulier, les conditions édaphiques et micro- 
climatiques des éléments reconnus? C’est ce que 
nous essaierons de voir dans les deuxiéme et 
troisiéme parties de ce travail.
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Tableau 2. COMPOSITION FLORISTIQUE ET QUELQUES CARACTERES ÉCOLOGIQUES DES DUNES MOBILES DES SILLONS, ILES-DE- LA-MADELEINE
ÉLÉMENT À

Numéro du relevé
Numéro do M fiehe
Numéro du trannoct 
Proximité do lo mer

A SUBSTRAT
Altitude (m)
Ponte (°>
Exposition
pH on surface
Palèosol (P), fllty (g), strie (s) 
Profondeur de lo nappe phréatique (an) 
Classe d'humidité

B. VEGETATION
a) Recouvrement dot strates (%) 

arbustivo
herbacée supérieure 
herbocÔe inferieure 
muscinale et llchènique

b) Composition floristique
1. De lo plage

Cokilo odontula 
Aronaria popioidot 

2. De la première dune
Sopultoria tp.

3. De la plage et de la dune 
AmmopbHo broviligulata 

4 De la dune tachetée
Lafhyrut japonicut 
Fottuca rubra 
Oonothora parvifiora 

5. Do lo dune semi-fixie
Smlloetno tlollata 
Atyf/ca pontyivon/co 
Loontodon outumnalit 
Artomitla ttolloriana 
Soildogo timporuiron»

6. Do la dune somi-flxôo et ld l»de
Carox tt/icoa 
Soildogo bicolor 
Dotchomptia f/oxuota 
Juniptrut commuait

7. Do la lande
angutlifolium 
ongutfifolium 
•P-

Vaccfnium 
EpHobium 
Empoirum 
Arctostaphy/os uva-urti
Amtlonchior tfolonifora 
Vaccin ium vitit-idaoa 
Hudtonia fomontota 
Potontlllo tridontata 
Aronaria iatorifiora 
Rota caroüna 
Jumporut PorixontaH» 
Comandra richardtiana 
Pronantbo» triiollolata 
Ctadina mi fit 
Ciadina rangiforina 
Cladlna alpotfri» 
Cladonie crittatoUa 
Cornlcularia aculoata 
Polytrichum juniporinum 
Cortma conrodii 
Hioracium canadonto

& Do la forêt
Cornu» canadomi» 
Triontaii» Portail» 
Mtlampyrum Hnoaro 
Epigta ropon» 
Picta glauca 
Picta mariana

& Du caoudoyro
Juncu» baiticut 
Astor novi-Polgll 
Agrotfit alba 

10. Espèces indifférentes 
Spirooa loti folia 
AchiUta millotolium 
Taroxacum »p.
Fragoria rosca 
Poa prafontit 
Trifolium ropon» 
Rumox acoiotolla 
Equitotum arvonto 
Hioracium pratodto 
Anaphallt margaritacqa 
Coratfium vuigaium

NOMBRE D'ESPÈCES MHS LE RELEVÉ

A M M 0 P HILA-LATH Y R U S IPHILA- JUNCUSAMMOPHILA

768t
63

7644
51

7851
56

7607
57

7706
67

7889
72

7828
47

7664
68 6»

7882 7684
28 29

7620 7634
73 74

7690 7686
52 53 54 55

7709 7700 7880 7708
48 49 50

7827 7643 7636

AMMOPHILA-CAKI LE

5 6 7 8 9 10 II I
7639 7847 7603 7668 7629 7659 767* TB

AMMOPHILA- LATHYRUS-SMILACINA

4-5 4-a

ïgitffincliiu* ongutflfolium +,<; 7708: Fotfuea rubra rar. proiiforaTrifolium prafonoo +.2; 7695’ Ainvt cr/tpa +.2. Ÿoccimum moerocorpon +.2; 1B36 
+.2; 7663' Splrantho» loctra |,2.

7689’ Myrica gain (i 2). 7682’ Sportlna poctlnato +.1; 7692’ Ciadonia cortiocrooa +.2, Corafodoa porpurodt +.2; 7629' Abio» bainmoa rar. pbanorolopit +.1; 7621' Vibid ardttd +.1. 

LÉGENDE
Proximité de la W! A» Dune odjaceMe, E= Dune Jtoiqnie, * Caoudeyre
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En plus, dans les relevés numéro 7613’ Pinut tp +. |; 7691’ Agrotfit tcabra 1.2; 7612’ Stolloria grominoa +2; 7701’ Rhmonffius critig-oain ± g| $r.-m c^tt.r!;nun f»- 
Pimtt rotinota +.|, Pinu» tp. 1-2; 7652’ Ciadonia tquommota +.2, Cladonla cornuta +.2, Ciadonia graciiit ♦.2. C/odonfa pty/optera + Cladonie pyxidofa pH en surfoee'

poronfbito» iitdlguout un» maturo tur X» lorrain unigiMmtnt.


